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La présente Boîte à outils des Déclarations de principe de la FDI décrit 

aux associations dentaires nationales (ADN) la manière dont elles peuvent 

promouvoir la santé bucco-dentaire auprès de différents acteurs (organismes 

publics, société civile, bailleurs de fonds, etc.) en s’appuyant sur les 

Déclarations de principe de la FDI.

Bien que l’importance de la santé bucco-dentaire ne puisse être remise 

en cause, elle n’a, pendant longtemps, pas figuré parmi les priorités des 

programmes de santé nationaux et internationaux. Aujourd’hui cependant, 

la santé bucco-dentaire est reconnue comme l’un des indicateurs clés de la 

santé générale, du bien-être et de la qualité de vie. Cela est en grande partie 

grâce aux efforts consentis de longue date par la FDI pour attirer l’attention sur 

la charge mondiale représentée par les maladies bucco dentaires, notamment 

via la rédaction et la diffusion de Déclarations de principe (les DP de la FDI).

Que sont les Déclarations de principe 
de la FDI ?
La FDI élabore et partage des politiques, normes et informations portant 

sur tous les aspects de la santé bucco-dentaire dans le monde entier. Pour 

ce faire, elle publie des DP, à savoir des déclarations qui exposent l’opinion 

actuelle sur diverses questions relatives à la santé bucco-dentaire, aux 

politiques y afférentes et à la profession dentaire.

Les DP sont l’un des outils les plus importants  

de la FDI 

Elles représentent les résultats visibles et concrets du travail réalisé par les 

comités et s’inscrivent dans la vision de la FDI consistant à « mener le monde 

vers une santé bucco-dentaire optimale ».

Les DP de la FDI illustrent par ailleurs les valeurs fondamentales de la 

profession dentaire. Approuvées par l’Assemblée générale de la FDI, elles 

expriment une opinion fiable sur des questions actuelles dans les domaines 

des sciences et de la pratique dentaire. Elles sont reconnues à l’échelle 

mondiale par les ADN membres, les pouvoirs publics et d’autres organisations, 

et jouent un rôle primordial en faveur de la légitimité et de la réputation 

internationale de la FDI.

Les déclarations de principe s’inscrivent dans le cadre du Plan stratégique de 

la FDI et portent sur des questions d’intérêt professionnel ou public; elles sont 

adaptées à différents milieux et cultures, sont compréhensibles par le grand 

public et reflètent les dernières avancées en odontologie.

Déclarations de 
principe de la FDI

Exemple de Déclaration 

de principe de la FDI : 

« Réduction progressive de 

l’amalgame dentaire »
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Les DP de la FDI sont élaborées via la consultation, les échanges et le 

consensus obtenu parmi les principaux experts dentaires mondiaux.

La plupart des déclarations sont le fruit de projets menés par les Comités 

permanents de la FDI, les autres étant rédigées en collaboration avec des 

entités comme l’Organisation mondiale de la Santé. Ces déclarations font 

l’objet d’un examen approfondi par les ADN et le Conseil de la FDI, avant 

d’être validées par les membres de l’Assemblée générale, qui se réunissent 

chaque année lors du Congrès dentaire mondial de la FDI.

PROPOSITION 
ET ADOPTION 
PRÉLIMINAIRE

TRAVAIL 
TECHNIQUE 

DES COMITÉS 
PERMANENTS

COMMEN-
TAIRES ET 

MODIFICATIONS 
DES ADN

PROCÉDURE 
DE VOTE

ADOPTION 
DÉFINITIVE 

PAR  
L’ASSEMBLÉE 

GÉNÉRALE

FDI Policy Statement de Processus d’élaboration des 

Déclarations de principe de la FDI

En quoi les Déclarations de principe de la 
FDI sont-elles importantes ?
Les DP de la FDI sont importantes car la santé bucco-dentaire n’était, 

jusqu’à récemment, pas une priorité dans les programmes de santé nationaux; 

parvenir à une santé bucco-dentaire optimale constitue donc un réel défi 

de santé publique, qui ne pourra être relevé qu’avec l’aide de fervents 

défenseurs. C’est là que les DP de la FDI entrent en scène, en tant que 

précieux outil pédagogique, promotionnel et de plaidoyer.

Les DP de la FDI sont une référence majeure 

pour les ADN, qui s’en inspirent pour développer 

leurs politiques et législation nationales.

Certains citent les déclarations de principe dans leurs travaux de recherche 

comme référence fiable, tandis que de nombreux autres les publient afin 

d’informer le grand public sur diverses questions relevant de l’odontologie. Les 

DP de la FDI sont régulièrement mises en œuvre aux quatre coins du monde.

À titre d’exemple, la Déclaration de principe intitulée « L’amalgame dentaire 
et la Convention Minamata sur le mercure » a été utilisée par l’Association 

dentaire irlandaise en vue de rédiger des directives à l’intention des 

professionnels de santé bucco-dentaire et du grand public sur les plombages 

en amalgame dentaire, ainsi que par l’Association dentaire sud-africaine 

https://www.fdiworlddental.org/resources/policy-statements/dental-amalgam-and-the-minamata-convention-on-mercury
https://www.fdiworlddental.org/resources/policy-statements/dental-amalgam-and-the-minamata-convention-on-mercury
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afin d’installer des séparateurs d’amalgame dans les cabinets dentaires et 

de collecter les déchets ; la Déclaration de principe intitulée  « La formation 
dentaire continue » a été utilisée pour instaurer le renouvellement obligatoire 

de l’autorisation d’exercice en Thaïlande, etc.

Où consulter les Déclarations de principe 
de la FDI ?
Les DP ne sont publiées sur le site Internet de la FDI qu’après leur adoption 

par l’Assemblée générale. L’ensemble des DP de la FDI sont disponibles sur 
son site Internet, dans la rubrique « Ressources ».

Les DP les plus récentes sont présentées en premier, tandis qu’il est possible 

de consulter les DP plus anciennes en effectuant une recherche par mots-clés 

puis en les téléchargeant au format PDF.

Comment faire référence aux Déclarations 
de principe de la FDI ?
Il convient de faire référence aux DP de la FDI lorsque celles-ci sont 

mentionnées, en respectant le format suivant :

Fédération dentaire internationale (FDI). L’amalgame dentaire et 

la Convention Minamata sur le mercure. Disponible à l’adresse 

https://www.fdiworlddental.org/resources/policy- statements-
and-resolutions/dental-amalgam-and-the- minamata-
convention-on-mercury [consulté le 7 juin 2019].

91,6%

D’après l’enquête réalisée par la FDI auprès 

de ses Membres Réguliers, plus de 90 % des 

ADN ayant répondu utilisent ou promeuvent 

les DP dans leur pays.

https://www.fdiworlddental.org/resources/policy-statements
https://www.fdiworlddental.org/resources/policy-statements
https://www.fdiworlddental.org/resources/policy-statements
https://www.fdiworlddental.org/resources/policy-statements
https://www.fdiworlddental.org/resources/policy- statements-and-resolutions/dental-amalgam-and-the- minamata-convention-on-mercury
https://www.fdiworlddental.org/resources/policy- statements-and-resolutions/dental-amalgam-and-the- minamata-convention-on-mercury
https://www.fdiworlddental.org/resources/policy- statements-and-resolutions/dental-amalgam-and-the- minamata-convention-on-mercury
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Qui peut utiliser les 
Déclarations de principe 
de la FDI ?

Les DP de la FDI sont avant tout destinées à la communauté 

mondiale de santé bucco-dentaire, mais peuvent également 

être utilisées par le grand public, les décideurs politiques, 

les formateurs, les médias et/ou les représentants de groupes 

sociaux engagés dans la réduction de la charge des maladies 

bucco-dentaires.

Comment utiliser les Déclarations 
de principe de la FDI ?
Les DP de la FDI peuvent être utilisées par les professionnels de santé bucco-

dentaire à des fins de formation, de plaidoyer, de relations publiques et de 

mise en œuvre de la législation et des politiques nationales de santé bucco-

dentaire dans leur pays. 

Les DP de la FDI peuvent vous aider à :

 ✓ élaborer et soutenir les positions et déclarations officielles de votre ADN;

 ✓ plaider en faveur des positions de votre ADN auprès des décideurs;

 ✓ rédiger la législation en matière de santé;

 ✓ informer les populations sur la santé bucco-dentaire;

 ✓ sensibiliser aux maladies bucco-dentaires;

 ✓ programmer des événements scientifiques;

 ✓ collaborer avec des bailleurs de fonds.

Publics visés :

 ✓ Professionnels de santé bucco-dentaire 

(chirurgiens-dentistes et maxillo-faciaux, dentistes, membres de l’équipe 

dentaire, assistants dentaires, etc.)

 ✓ Grand public 

(patients, représentants de divers groupes sociaux, d’âge et de sexe, etc.)

 ✓ Décideurs 

(autorités sanitaires et éducatives nationales et régionales, représentants 

des pouvoirs publics, décideurs politiques, etc.)

 ✓ Sponsors 

(bailleurs de fonds, donateurs, etc.)
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PROMOTION

Les DP de la FDI constituent les déclarations de la principale instance dans 

le domaine de l’odontologie et, en tant que telles, peuvent s’avérer être un 

puissant outil de promotion de la santé bucco-dentaire, notamment dans le 

cadre des relations avec les ADN membres et le grand public.

La FDI encourage la publication des DP sur différents supports lorsque cela 

a pour but d’améliorer la santé à l’échelle mondiale. Il existe ainsi plusieurs 

manières de diffuser les DP de la FDI en fonction du public visé.

 ✓ Téléchargez la DP de la FDI de votre choix au format PDF dans la langue 

souhaitée (anglais, français, allemand ou espagnol), traduisez-la si 

nécessaire et diffusez-la auprès des membres de votre ADN par courriel 

ou en la publiant dans le journal de votre ADN.

 ✓ Utilisez les DP de la FDI dans votre communication avec le grand public 

afin de faire connaître et promouvoir votre ADN : intégrez les DP dans 

vos publications destinées au grand public et diffusez-les sur les médias 

sociaux (par ex., sur le blog, la page Facebook et le compte Twitter de 

votre ADN).

 ✓ Utilisez les DP de la FDI dans vos campagnes de RP pour appuyer vos 

déclarations publiques : vous pouvez ainsi les mentionner lors de vos 

conférences de presse et dans vos campagnes médiatiques.

 ✓ Utilisez les DP de la FDI dans vos campagnes de promotion de la santé 

bucco-dentaire, par exemple dans les écoles.

PLAIDOYER

Les DP de la FDI peuvent être utilisées pour plaider en faveur de la santé 

bucco-dentaire auprès des principaux décideurs, notamment politiques. 

Mettez-vous en relation avec vos pouvoirs publics et demandez-leur une 

réunion afin d’échanger sur des questions de santé bucco-dentaire dans votre 

pays ou région, telles que l’impact de la charge représentée par les maladies 

bucco-dentaires, la réglementation éthique y afférente, etc.

En amont de la réunion, recherchez les DP pouvant étayer votre argumentaire 

sur le site Internet de la FDI.

PROMOTION LÉGISLATION
COLLECTE 
DE FONDS

PLAIDOYER SCIENCE

Domaines d’activité dans lesquels les Déclarations 
de principe de la FDI peuvent être utiles
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LÉGISLATION

Tirez parti de votre qualité de membre du conseil de votre ADN pour 

intégrer les DP de la FDI dans les débats nationaux : prenez contact avec 

vos législateurs et incitez-les à rédiger des lois nationales en prenant les DP 

de la FDI comme référence.

SCIENCES

Les DP de la FDI peuvent être utilisées comme référence fiable dans 

le cadre de travaux de recherche, d’événements scientifiques et de 

programmes de FC.

 ✓ Faites référence aux DP de la FDI dans vos publications scientifiques afin 

d’étayer vos recherches.

 ✓ Intégrez les DP de la FDI dans vos supports pédagogiques.

 ✓ Citez les DP de la FDI lors d’événements scientifiques et pédagogiques.

COLLECTE DE FONDS

 ✓ Utilisez les DP de la FDI pour soutenir vos campagnes de collecte de 

fonds (par exemple, sur des supports imprimés ou lors de présentations 

devant les médias et le grand public).

 ✓ Mentionnez les DP de la FDI lors des négociations avec des 

sponsors potentiels
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Nous contacter
Nous espérons que la présente Boîte à outils des Déclarations de principe de la FDI 

vous sera utile en vue du lancement de vos propres campagnes de plaidoyer en 

faveur de la santé bucco-dentaire.

Si vous avez des questions sur la manière d’utiliser au mieux les DP de la FDI dans 

le cadre de vos activités, n’hésitez pas à nous contacter à l’adresse 

info@fdiworlddental.org.

mailto:info%40fdiworlddental.org?subject=

